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SCOT Lauragais

De: robin.delourme@engie.com

Envoyé: mardi 10 juillet 2018 16:06

À: scot.lauragais@orange.fr

Objet: SCOT du Pays Lauragais : projets solaires ENGIE GREEN

Bonjour, 

 

Dans le cadre de l’enquête publique liée à la révision du SCOT du Pays Lauragais, ouverte du 1er juin au 12 

juillet 2018, je me permets de prendre contact avec vous afin de vous informer de deux projets solaires 

actuellement en développement sur les communes de Saint-Papoul et Labécède-Lauragais. 

 

En effet, Engie Green étudie actuellement la faisabilité de deux projets de centrales photovoltaïques au sol sur 

des parcelles anciennement exploitées par le groupe TERREAL, à proximité des carrières de Saint-Papoul et 

Bordeneuve (cf. carte ci-dessous). 

 

 
 

Nous avons rencontré les maires de Saint-Papoul et de Labécède-Lauragais qui nous ont confirmé leur soutien 

pour développer ces projets, et les PLU en cours de révision sur ces deux communes seront mis en 

compatibilité avec un zonage naturel photovoltaïque sur les deux zones des projets. 

 

Voici ci-dessous un descriptif de chaque projet : 

 

- Projet de Saint-Papoul (commune de Saint-Papoul) 
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- Projet de Bordeneuve (commune de Labécède-Lauragais) 
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Le projet de SCOT mentionne dans le Document d’Orientation et d’Objectifs P27 : 

« L’implantation de sites de production d’énergie photovoltaïque au sol est autorisée sous certaines conditions. 

Le développement de centrales au sol est privilégié sur des zones où il n’y a pas de concurrence d’usage. La 

réalisation de ces équipements est autorisée :  

dans les zones déjà imperméabilisées,  dans les zones de friches urbaines, d’anciennes carrières, gravières ou 

décharges, de sites présentant une pollution antérieure, de délaissés d’équipements publics. » 

 

Néanmoins, il est également indiqué qu’  « En fin d’exploitation, la remise en état des carrières et gravières 

sera destinée en priorité à l’activité agricole. »  
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Les deux projets solaires de Saint-Papoul et Bordeneuve se trouvant sur des parcelles anciennement 

exploitées par les carrières de TERREAL, leur compatibilité vis-à-vis du projet de SCOT semble donc ambiguë, 

se trouvant sur un type de terrain autorisé mais n’étant pas prioritaire par rapport à l’activité agricole.  

 

Je me permets donc, en complément de l’information sur l’existence de ces projets, de faire part de cette 

ambiguïté à la commission d’enquête publique. 

 

 

Vous souhaitant bonne réception de ce courriel,  

 

 

Bien cordialement, 

 

  

Robin DELOURME 

 
Chef de projets 
Direction développement solaire  
robin.delourme@engie.com 
T 04 99 52 85 15 
M 06 38 42 77 92 
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